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OBSERVATIONS

DU COMTE DE CUSTI1SE,
I

A MM. LES DÉPUTÉS

composant

L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

Sur le Décret du 6 Octobre , rendu

d’après l’Arrêté du Comité des

Finances y du 2 du même mois .

o u s avez décrété , Meilleurs , dans la Séance

du 6 O&obre, lArrêté du Comité, drefle de

concert avec le premier Miniftre des Finances;

dans cet Arrêté, l’art. XIX conduit vifiblement

à décréter la Caifle d’Efcompte comme Caille

Nationale, puifque,pour que cette Caifle puiflè

vous faire l’avance des fonds néceflaires au Tréfor
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public, il faut que tous ceux qui feront partie de

l’impôt patriotique , foient verfés dans les CaifTes

de cet établifTement, pour former le rembourfe-

ment des avances faites par cette Caille. Cette

difpofition portera à la CaifTe d’Efcompte une

grande partie du numéraire du Royaume & pour

l’obtenir, elle vous aura donné un papier «dont

53 on aura foin fans doute de foutenir la fufpen-

5> fion de paiement 33,

L’éloquence dun de vos Ôpinans , Meilleurs;

Vous a décidés à décréter cette difpofition, qui

vous conduit à fanétionner la CaifTe d’Efcompte

comme CaifTe Nationale
, mais appartenant à des

Capitali fies, qui, fous votre nom, acquerront un

ïmmenfe crédit, utile à eux feuls. Le plan de

M. Necker, que vous aviez décrété, ne vous lioic

pas à autorifer le Roi , 6c par conféquent le Pre-

mier Miniflre des Finances, à traiter avec la CaifTe

cTEfcompte
,
pour en obtenir des avances fur là

contributif patriotique, qui, n’étant point limi-

tées, peuvent vous être inconnues, Ôc n’auront de

bornes que fa volonté.

Je demande s’il étoit de votre prudence de con-

fentir à ce Décret ? Ce que demandoit le Premier

Miniftre des Finances, dans fon Difcours du 14
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Septembre , étoit d’autorifer la Cai(Te d’Efcompte

à l’aider de tout fon pouvoir. Sans doute vous ju-

giez que cette aide ne pouvoit avoir une grande

étendue
,
puifque cette Caifte étoit en état de fuf-

penfion de paiement -

y
mais ne deviez-vous pas de-

lirer en connoître la mefure ? Non contens d’avoir

décrété l’article XIX, qui doit amener la demande

de la Caiife d’Efcomgîe, comme Caiffe Natio-

nale , dans les mains des Capitaliftes qui en pofsè-

dent les fonds aujourd’hui, vous n’avez pas même

voulu adopter la proportion de nommer des Ad-

joints au Premier Miniftre des Finances, qui vous

rendroient compte des fonds qu’avanceroit fuc-

ceftivement la Caifte d’Efcompte. Au point où

vous êtes arrivés, il ne refte plus qu’un parti à

prendre pour que cet établiftement ne devienne

pas la ruine des Capitaliftes non intércftes dans la

Caifte d’Efcompte , ne porte pas un coup mortel

aux opérations de Banque de toutes les Places de

Commerce du Royaume , fans qu’il en réfulte

aucun avantage ni pour votre commerce intérieur

ou extérieur, ni pour votre agriculture.

Je le répète: décréter la Caifte d’Efcompte, Caifte

nationale, feroit décréter la ruine de la Nation, en

inveftiflant, par ce Décret, les capitaliftes aéfcion-

naires de cette Caifte, d’un crédit public prépondé-
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rant. Pour vous en convaincre, jetez un regard fur

leffet qu’eiie a produit.

Cette Caiffe a été formée par le Premier Mi-

niftre des Finances
,
pour faciliter fes emprunts ;

en effet, elle donne la facilité à toutes les mai-

fous accréditées de toutes les places de commerce

de TEurope, de prendre des parts dans les em-

prunts publics, fans verfer en France aucuns fonds
9

puifqu’en tirant fiir leurs correfpondans à Paris,

qui font efcompter leurs traites à la Caille d’EC-

compte, ils verfent au Tréfor-Royal les fonds qu’ils

ont pris dans les emprunts; fans avoir forti un écu

de leurs Caiffes, ils partagent, avec leurs corref-

pondans a Paris , le bénéfice qui réfulte de la dif-

férence entre lefcompte de quatre pour cent, exigé

à la Caiffe d’Efçompte , & l’intérêt de l’emprunt

fait par le Gouvernement
,
plus

(
ainfi que l’appelle

le Premier Minifrre
)
l’appât donné au prêteur, de

l’intérêt courant entre le jour de la foumiflïon faite

au tréfor public 8c celui de la remife des fonds;

il eft donc évident que les fonds provenans de la

moitié de ce bénéfice fortent du Royaume
;
que

pour les obtenir , les Banquiers étrangers n’y ont

envoyé que du papier. Combien les rentes via-

gères ne font-elles pas aujourd’hui fortir de fonds

du Royaume, fans que, pour les obtenir, les mair
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fons étrangères, qui en font propiétaires , ayent fortï

de leurs cailles aucuns fonds.

Ce mal, quoique réel, eft bien léger, mis en

parallèle avec celui qu occafionne le jeu de l’agio-

tage : je vais eflâyer d en efquifler lë tableau. Les

Banquiers établis dans la capitale, qui ont dans

leurs mains les Agens-de-change , connoilïant à

coup fur l’époque de la plus grande baiffe du pa-

pier, en donnent avis à leurs correfpondans chez

l’étranger, en leur propofant d’en prendre une par-

tie. Ces correfpondans tirent fur eux les fonds né-

ceffaires à. cette acquittions leurs traites acceptées,

efcomptées à la Caiffe d’Efcompte , fourniffent

les fonds de ces achats qu’ont amenés à un taux

très-bas les manœuvres des joueurs , ôc lorfqu’ar-

rive l’inftant de la haute du papier, tout aufïi

connu que celui de la baiffe, & qui s’opère de

même par les Agens-de-change , ces fonds , re-

vendus à io, 11&15 pour 100 de profit, font

paffer la moitié du bénéfice de ce jeu dans les

cailles des Banquiers des Puiffances voifines, fans

qu’ils ayent fourni de fonds pour l’obtenir. Mais

,

dira-t-on , dorénavant il ne fe fera plus d’emprunt
j

l’agiotage tombera. La Banque d’Angleterre ne

produit pas dans ce Royaume cet effet funefte,

quoique les fonds en appartiennent à des capi-
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taliftes. La Banque d’Angleterre eft en garde centre

l’efcompte des papiers qui arrivent des Etats voi-

fins : elle connoît les maifons de banque qui fe li-

vrent à ce commerce ;
elle n’en efcompte pas les

effets, parce qu’elle en connoît le danger; elle

aime mieux fe contenter de dividendes modiques*

La Caiffe d’Efcompte au contraire, quoique fou-

vent en état de fufpenfion de paiement
,
pour ob-

tenir des dividendes exceflîfs , s’eft immodérément

livrée à ces efcomptes. En France , à Paris fur-tout*

où , loin des grandes opérations de commerce dont

les principes font fondés fur de faines bafes
(
elles

ne font connues que dans les ports) l’appât des

fortunes rapides donnera toujours effor â l’agio-

tage. Il fera moindre fans doute quand le Gouver-

nement ne fera plus d’emprunt: mais ,
à cette épo-

que même, n’exiftera-t-il pas un autre moyen de

ruine , bien plus prompt encore que celui de l’agio-

tage de maifons de banque ? L’idée ne peut-elle

pas venir â une grande Puiflknce de décréter votre

ruine , en la fondant fur le jeu d’un agiotage qu’elle

aurait tant de moyens d’avivèr ? C’eft pour avoir

conçu ce plan , m’être occupé des moyens par lef-

quels on pourroit le rendre utile à élever la for-

tune de mon pays au plus haut degré
,
que je

puis <en faire la réflexion dans cette ÀSemblée ;

elle



elle peut donner matière à méditation aux génies

prévoyans.

La Banque d’Angleterre s’eft établie dans ce

Royaume , dans un temps où il exiftoit peu de

connoiffances en Finances • l’Angleterre eft forcée

aujourd’hui de fubir les lois qu’elle lui impofe,

parce que le Gouvernement a contraété envers elle

trop d’engagemens
j
qu’elle a trop de papier en cir-

culation pour pouvoir l’éteindre : mais les fautes de

l’Angleterre ne doivent-elles pas nous apprendre a

nous tenir en garde contre les effets fâcheux des

opérations qui les ont produites.

Voyons maintenant, fi pour le commerce, de

former de la CaifTe d’Efcompte une CaifTe Natio-

nale
,
produiroit un plus heureux effet : examinons

celui qu’elle a produit
\
cet effet , le voici.

Par le même jeu, dont j’ai déjà parlé, elle a

donné des fonds à toutes les maifons de commerce
)'

de la Haute-Allemagne qui en manquoient
\
ce dé-

faut de fonds les rendoit dépendantes des Ban-

quiers 8c du commerce des différentes places du

Royaume , dont elles n’étoient que les commifïion-

naires : aujourd’hui les fonds quelles ont pu fe pro-

curer par la CaifTe d’Efcompte ont fait prendre aux

Maifons de commerce de France le rôle des Mai-

fons de commerce de la Haute-Allemagne.
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L’établiffement de cette Caifle ne fera pas plus

Utile à l’agriculture
,
qù’il ne l’a été jufqu’ici à au-

cune place de commerce du Royaume
}

il n’a

fervi qu’à reftteindre les opérations de banque de

fes places diverfes : l’effet du difcrédit qu’il jette

dans ces places fur les traites qu’elles font fur la

Capitale , leur porte le plus grand préjudice.

Que le commerce de Lyon s’explique, cette

alléguation ne fera pas douteufc.

Tant de maux produits dans le préfent
, d’effets

fi fimeftes prévus pour l’avenir , n’ont pu me per-

mettre le filence. Si la fplendeur de mon pays doit

marcher vers fa deftruétion
,
par un Décret porté

par l’Affemblée Nationale, je ne veux pas éprouver

l’éternel remords d’avoir laiffé les Repréfentans de

la Nation dans l’ignorance des effets funeftes que

j’appris à connoître en Angleterre , en Hollande

,

en Allemagne , ôc en France même.

N’y auroit-il de moyens d’obtenir de fecours

préfens qu’en élevant la fortune de la Caiffe d’Ef-

compte au plus haut dégré que puiffe atteindre

un établiffement qui déjà abforbe une partie des

opérations des maifons de banque qui n’y font

point intéreffées.

Elle a
, fans doute , facilité les emprunts de la

dernière guerre
}
mais qu’ils ont été onéreux , ic

\
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combien eft cruelle la crife dans laquelle ils ont

jeté les Finances !

Ce ne feroit qu’en verfant dés fonds du Tréfor

public à la Caifte-d’Efcompte
,
que l’on pourrait

çfpérer de lui faire reprendre fes paiemens , ôc ,

par conféquent lui réndre du crédit. Pour que ce

crédit fût utile au prompt verfement des Impôts

,

il faudrait des bureaux de cette cailfe dans les Pro- -

vinces pour efcompter fes billets : alors , elle pour-

rait j en effet , faire des avances au Tréfor public *

mais ce ne feroit autre chofé que le fyftême d’em-

prunt , ramené , il eft vrai , fous une forme moins

onéreufe
,
puifque les prêts qu’elle feroit au Tréfor,

feraient ou devraient être à un moindre intérêt.

Ce fyftême alors, quoique moins onéreux , aurait

un inconvénient de plus , de ne pouvoir jamais être

détruit qu’à l’extindipn de la dette publique , fans

pouvoir faire contribuer les Aétionnaires de la

Caiffe d’Efcompte à aucune charge de l’Etat.

Le premier Miniftre des Finances doit
,
plus que

perfonne , être faifi de l’évidence de cette vérité
$

ôc puifque l’intérêt d’une Nation qui s’abandonne

à lui, doit lui être cher, ne doit-il pas defirer que

le fuccès d’un établiffement de banque nationale

tourne en entier au profit de la Nation ?

Serait-il arrêté par la difficulté de fe procurer
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les fonds nécelfaires à efcompter les billets de la

Calife appartenais à la Nation ? il me femble
, au

contraire
,
que rien ne feroit plus aifé que de fe

procurer ces fonds.

Dans les Provinces 8c dans la Capitale
, il exifte

des Cailfes des conlignations, dont l’Alfemblée Na-

tionale pourroit décréter que les fonds feroient

employés aux efcomptes des billets , lorfqu’ils fe-

roient préfentés à la Cailfe pour être payés. Je ne

fais li j’ai été trompé, mais un homme verfé dans

les Finances m’a alfuré qu’il exiftoit de grandes

fornm dans les Cailles des conlignations dti

Royaume
j

il exifte au moins trois millions dans

les fonds de Cailfes des R.égimens
,
qui pourraient

être employés au même objet: l’on pourroit donner

aux unes 8c aux autres un modique intérêt.

L’argenterie que les Egiifes verferont dans les

Monnoies pourroit augmenter ces fonds dellinés

aux efcomptes : il en ferait de même de toute l’ar-

genterie portée aux Monnoies.

A mefure que les fonds du quart des revenus

du Royaume , voté par l’Alfemblée Nationale ,

feroient payés par les propriétaires , ces fonds fe-

roient verfés dans les Cailfes deftinées aux efcomptes

des billets.

A'tfec de telles difpolitions , on pourroit , dès ce

. moment
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moment; créer cent cinquante millions de billets

de cette Caifle , en billets de mille livres , de trois

cent livres , de deux cent livres , de cent livres , 8c

de cinquante livres.

Ces billets feroient reçus dans les Caiflès publi-

ques, 8c bientôt ils prendroient un tel crédit
,
qu’ils

feroient préférés à l’argent.

Pour produire oet effet plus sûrement ,
il feroit

néceflàire de décréter que For qui auroit pafle un

certain taux de frai , ne feroit plus reçu que dans les

monnoies , 8c au poids
}
on accorderait feulement

une remife au porteur , du tiers du profit du Roi

dans les Monnoies

Si cette Caifle ne prenoit pas tout le crédit qu’il

eft probable qu’elle obtiendra, la vente des biens du

Domaine
, dont on recevroit un tiers en effets pu-

blics , 8c deux tiers en argent , ce papier étant reçu

pourmême valeur qu’argent , leur crédit feroit bien-

tôt relevé.

La vente des dîmes Eccléfiaftiques quel’on pour-

roit faire fuccéder à celle des Domaines , feroit un

nouveau moyen.

Tant de manières de revivifier le crédit de ces

billets ne peut laifler aucun doute fur le fuccès de

leur établiflement : une fois ce fuccès afluré , le

crédit relevé
,
quelle facilité ne tireroit-on pas de
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cette Cailfe , pour changer la" nature de la dette

nationale 3c diminuer les intérêts de la créance pu-

blique? ils font inutiles à indiquer au Miniftre
,
qui,

toute fa vie, a fait fon occupation principale de fpé-

culer fur les opérations de finances , faites en grand.

L etabliffement d’une femblable Caille eft le feul

moyen qu’ait la Nation d’atteindre les fonds des

Capitalises , 3c de les faire contribuer aux Char-

ges publiques ' en effet, cette CaifTe , une fois accré-

ditée
,
peut avoir des emprunts toujours ouverts , où

elle reçoive tous les fonds que l’on voudra y verfer

,

qu’elle emploie ces fonds a faire des prêts fur des

hypothèques allurées
,
que les fonds qu’elle prêtera,

aient un privilège toujours acquit, avantage dont

jouit même aujourd’hui le Tréfor Royal pour les

créances contractées envers lui : alors tous les Capi-

talises qui voudront avoir leurs fonds allurés, de-

vront les placer dans la Banque , 3c ils feront forcés

d’acheter cette alTurance un pour cent par an , car la

banque donnera un pour cent de moins aux prê-

teurs
,
quelle n’en exigera de fes créanciers.

Si la CailTe-d’Efcompts devient CailTe Nationale;

alors ce fera ces Actionnaires qui pourront jouir de

cet avantage
}
elle atteindra les fortunes de tous les

Capitalises , ils deviendront fes Tributaires.

Le Premier Miniftre des Finances jugera qu’avec
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une Affemblée des Pvepréfentans de la Nation, VE*

tabliftement propofé ne peut avoir ni inconvénient,

ni danger, fur-tout en féparant, comme l’a établi le

Comité des Finances , les fonds attribués aux dépar-

temens, de ceux affe&és aux paiemens des arrérages

& à la liquidation de la créance publique.

Trente millions , ou environ
,
que peut avoir

aujourd’hui en Caiffe, la Caiffe d’Efcompte, n’a-

jouteroient point de facilités aux efcomptes des

billets qu’elle fourniroit auTréfor public
,
puifque

ces trente millions ne fufSfent pas à l’efcompte

des billets que cette Caille a en circulation pour

les opérations d'efcompte auxquelles elle fe livre.

Le fort de la Nation eft dans les mains du Pre-

mier Miniftre des Finances
;
aucun bien ne peut

fe faire que par lui. Invefti d’une confiance qui

lui donne d’aufïi incalculables moyens, rAffem-

blée Nationale doit diriger tous fes efforts pour

le féconder, lui élever un monument de gloire

dont aucun mortel n’aura joui * mais en même
temps, des hommes , animés du defir du bien pu-

blic , doivent attendre de ce Miniftre
,
qu’oubliant

tous intérêts autres que ceux de la Nation , il

n’aura qu’une feule perfpe&ive, celle d’aflurer un

bonheur durable à un grand Peuple qui s*eft aban-

donné à lui.
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L’on vous* a décidés , Meilleurs , à décréter l’af*

ticle i 9 Sc l’article 10 du Décret de votre Comité.

Quel eft donc celui qui , fans vous faire connoître

tant de maux, vous a décidés a les adopter * fans

les réferves , ni les modifications que je propofois ?

C’eft un génie de cette Aiïemblée, qui a écrit avec

tant de nerf pour mettre le Royaume en garde

contre les funeftes effets de l’agiotage (i), tandis

que le Dédret qu’il vous a fait fan&ionner doit en

augmenter l’aétivité. Celui qui vous a fait fentir

combien étoit mortel
,
pour le crédit d’une nation,

un établiffement (2) pour la troifième fois en état

de fufpenfion de paiemens , dont le difcrédit porte

un coup fi cruel à votre change , dans toutes les

places des pays avec lefquels la France eft en rela-

tion par des opérations de change
;
quel nom donner

à un femblable génie? peut-il être invoqué comme

un génie tutélairè , comme un génie bienfaifant ?

(1) Cet Ecrit a paru pendant la première Affembléo

des Notables, en 1787, & en 1789. Le même Auteur

développe les mêmes vérités dan$ fa Motion fur la

Caiffe d’Efcompte
,
imprimée dans le mois de Sep-

tembre.

(a) Dans fa Motion fur la Caiffe d’Efcompte, en

Septembre 1789.
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Oh! jufquà quand vous laiflerez-vous éblouir par

de faufles lueurs qui conduifent dans l’abîme.

Je compte alfez fur l’amour du bien qui anime

le premier Miniftre des Finances
,
pour efpérer

qu’il adoptera le feul parti qui, refte à prendre

pour ne pas produire la ruine du Royaume par

rétabli{Ternent de la CailTe d’Efcompte en Caiflfe

Nationale : à mes yeux , ce feul parti , le voici.

Premièrement, que la Nation rembourfera aux

A&ionnaires de cette Caiffe, les fonds d’avance

avec lefquels ils l’ont formée , 8c leur en paiera

,

jufqu’au rembourfement , les intérêts, à raifon de

6 pour i oo , taux du commerce.

Deuxièmement, que lefdites aétions feront éva-

luées , à raifon de 4,000 liv. l’une.

Troifièmement
,
que la Nation fe chargera de

toutes les lettres-de-change efcomptées par la Caiffè

d’efcompte, fans exiger aucune indemnité des Ac-

tionnaires aétuels, pour raifon de faillite defdites

lettres-de-change.

Quatrièmement
,
que la Caifle d’Efcompte don-

nera un état exaét de la quantité de papier-monnoie

qu’elle a en circulation.

Cinquièmement, ce papier feroit échangé contre

du papier de même efpèce , marqué d’un timbre

national , 8c de divers fign?es auxquels il feroit re~

connu.
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J aime à me perfuader que ce plan étoit celui

du Premier Miniftre des Finances: je ne fuis affligé

que d’une chofe
,
qu’il ne l’ait pas fait preflentir à

l’Aftèmblée Nationale d’une manière fenfible , &
qu’il fe foit contenté de propofer de prendre des

arrangemens avec la Caille d’Efcompte.

PROPOSITION.

Je propofe à l’AfTemblée Nationale de décréter

que les engagemens du Roi envers la Caille d’Ef-

compte feront remplis par la Nation, dans les termes

fixés par le Roi.

Qu’il fera créé une Caille Nationale, dont le

premier Miniftre eft invité à concerter le plan avec

un Comité de l’Aftemblée Nationale.

Que l’Aflemblée Nationale, remplie de con-

fiance dans la probité du Premier Miniftre, s’em-

prelfe de lui offrir la direction de cette Caille
, où

feront verfés tous les fonds des impolitions affeétées

aux paiemens des arrérages & des amortilfemens de

la créance publique.

/
J*


